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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

contenant les recommandations du Parlement européen au Conseil, à la Commission et 
au Service européen pour l’action extérieure sur les négociations concernant l’accord 
d’association UE-Arménie

(2011/2315 (INI))

Le Parlement européen,

– vu les négociations en cours entre l’Union européenne et l’Arménie en vue d’un accord 
d’association,

– vu les conclusions du Conseil sur l’Arménie du 10 mai 2010, dans lesquelles il a adopté des 
directives de négociation,

– vu l’accord de partenariat et de coopération (APC) entre l’Arménie et l’Union, qui est entré 
en vigueur le 1er juillet 1999,

– vu le plan d’action de la politique européenne de voisinage (PEV) adopté le 
14 novembre 2006, et la communication conjointe sur «Une stratégie nouvelle à l’égard 
d’un voisinage en mutation» du 25 mai 2011,

– vu la déclaration commune du sommet du partenariat oriental tenu à Prague le 7 mai 2009,

– vu la déclaration commune du sommet du partenariat oriental tenu à Prague les 29 et 
30 septembre 2011,

– vu la déclaration conjointe du 27 octobre 2011 concernant un partenariat de mobilité entre 
l’Union et l’Arménie,

– vu sa résolution du 20 mai 2010 sur la nécessité d’une stratégie de l’Union européenne en 
faveur du Caucase du Sud1,

– vu ses résolutions du 7 avril 2011 sur la révision de la politique européenne de voisinage –
dimension orientale2, et du 14 décembre 2011 sur la révision de la politique européenne de 
voisinage3,

– vu le rapport d’avancement sur l’Arménie de la Commission adopté le 25 mai 2011,

– vu la 3e session du dialogue UE-Arménie sur les droits de l’homme qui s’est tenue le 
6 décembre 2011,

– vu l’amnistie générale proclamée par le parlement arménien le 26 mai 2011 sur proposition 
du président Sargsyan,

                                               
1 JO C 161E du 31.5.2011, p. 136.
2 Textes adoptés, P7_TA(2011)0153.
3 Textes adoptés, P7_TA(2011)0576.
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– vu la déclaration signée par les présidents de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan et de la 
Fédération de Russie le 2 novembre 2008 à Moscou,

– vu l’article 90, paragraphe 4, et l’article 48 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires étrangères (A7-0000/2012),

A. considérant que le partenariat oriental prévoit le cadre politique pour le renforcement des 
relations bilatérales au travers de nouveaux accords d’association, en tenant compte de la 
situation spécifique et des ambitions du pays partenaire;

B. considérant que les accords d’association constituent le cadre approprié pour approfondir 
les relations, en renforçant l’association politique ainsi que le rapprochement socio-
économique et juridique avec l’UE et pour développer les relations culturelles;

C. considérant que l’engagement actif de l’Arménie envers les valeurs et principes partagés, 
notamment la démocratie, l’État de droit, la bonne gouvernance et le respect des droits de 
l’homme, est essentiel pour faire avancer le processus et pour que la négociation et, par la 
suite, la mise en œuvre de l’accord d’association soient couronnées de succès;

D. considérant que les autorités arméniennes ont affirmé à plusieurs reprises leur volonté 
d’adhérer à ces valeurs et ont souligné les ambitions européennes de l’Arménie;

E. considérant que les conflits non résolus entravent la stabilité et le développement de 
l’Arménie et du Caucase du Sud; considérant que, dans sa communication conjointe sur 
«Une stratégie nouvelle à l’égard d’un voisinage en mutation», l’Union a affirmé son 
ambition de s’engager plus activement dans la résolution du conflit du Caucase du Sud;

F. considérant que le bon déroulement conforme aux normes internationales et européennes 
des prochaines élections législatives prévues le 6 mai 2012 sera de la plus haute 
importance pour le développement des relations UE-Arménie, et considérant que ces 
élections doivent être organisées conformément au nouveau code électoral arménien;

G. considérant que les négociations concernant l’accord d’association UE-Arménie 
progressent à un bon rythme et font avancer les réformes internes;

1. adresse au Conseil, à la Commission et au Service européen pour l’action extérieure les 
recommandations suivantes:

(a) faire en sorte que l’accord d’association constitue un cadre global et tourné vers l’avenir 
pour le développement futur des relations avec l’Arménie, et qu’il améliore la 
convergence politique et le rapprochement juridique;

(b) souligner la haute importance du bon déroulement des élections de mai 2012 et fournir à la 
délégation de l’UE en Arménie les ressources nécessaires pour accroître la contribution de 
l’Union à la qualité des processus électoraux; recommander l’adoption du nouveau code 
électoral arménien, qui est conforme aux obligations et aux recommandations 
internationales;

(c) inclure, dans l’accord d’association, des clauses et des repères sur la protection et la 
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promotion des droits de l’homme répondant aux normes internationales et européennes les 
plus élevées, en s’inspirant le plus possible des cadres du Conseil de l’Europe et de 
l’OSCE, ainsi que de l’actuel dialogue UE-Arménie sur les droits de l’homme;

(d) souligner, dans l’accord d’association, l’importance de garantir la jouissance des libertés 
fondamentales, le développement de la société civile, l’État de droit, la lutte sans relâche 
contre la corruption et l’indépendance des médias;

(e) encourager les autorités arméniennes à poursuivre le développement de la fonction de 
défenseur des droits de l’homme, notamment en accordant à ce dernier des ressources 
financières et humaines supplémentaires et en soutenant les nouveaux bureaux régionaux;

(f) souligner en particulier l’importance de l’indépendance du système judiciaire, de la 
transparence des procédures de passation des marchés, de la séparation entre la politique 
et les affaires, de la fiabilité des procédures judiciaires, d’un environnement sûr pour le 
journalisme d’investigation et de l’accès à l’information et aux médias sociaux; 
encourager le gouvernement arménien à poursuivre sa mise en conformité avec les 
meilleures pratiques et les recommandations de l’Union dans ces domaines;

(g) veiller à ce que l’accord d’association soit conforme aux principes du droit international –
en particulier, le non recours à la force, l’autodétermination et l’intégrité territoriale – et à 
ce que l’accord d’association, une fois conclu, s’applique à l’ensemble du territoire 
arménien;

(h) renforcer la capacité de l’Union européenne à résoudre les conflits, notamment en 
soutenant les efforts du groupe de Minsk et en ouvrant la voie à la mise en œuvre de 
mesures de confiance, comme en ont convenu les présidents de l’Azerbaïdjan et de 
l’Arménie;

(i) souligner la nécessité d’utiliser l’accord d’association comme une plateforme destinée à 
promouvoir les synergies et la coopération régionales en établissant une situation 
équitable pour les trois pays du Caucase du Sud;

(j) demander instamment à l’Arménie de ratifier le statut de Rome de la Cour pénale 
internationale;

(k) souligner l’importance de la mobilité en promouvant l’intégration européenne et, à cet 
effet, garantir le lancement rapide des négociations sur l’accord visant à faciliter la 
délivrance de visas et l’accord de réadmission; traiter prioritairement la mobilité des 
jeunes et des étudiants; s’assurer que les dispositions relatives à l’asile soient pleinement 
conformes aux obligations et aux engagements internationaux ainsi qu’aux normes de 
l’Union;

(l) encourager une large coopération sectorielle entre l’Union et l’Arménie; en particulier, 
promouvoir la convergence réglementaire en la matière et en expliquer les avantages;

(m) prendre les actions nécessaires afin d’inclure, dans l’accord d’association, des dispositions 
permettant à l’Arménie de participer aux programmes et aux agences communautaires, 
comme moyen indispensable pour promouvoir l’intégration européenne à tous les niveaux;
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(n) souligner l’importance d’une économie durable, y compris par la promotion des sources 
d’énergie renouvelables; garantir que le secteur énergétique se développe conformément 
aux normes environnementales de l’Union, en particulier dans le secteur nucléaire, 
constatant que la situation de la centrale nucléaire de Medzamor reste un sujet de 
préoccupation majeur et qu’une date précise devrait être définie pour son déclassement;

(o) fournir l’assistance technique nécessaire pour permettre le lancement rapide des 
négociations sur tous les aspects de l’accord d’association, y compris en ce qui concerne la 
zone de libre-échange approfondie et complète;

(p) associer pleinement le Parlement européen à la mise en œuvre et au suivi de l’accord
d’association;

(q) inclure, dans l’accord d’association, des repères clairs pour sa mise en œuvre et prévoir des 
mécanismes de contrôle, notamment la remise de rapports réguliers au Parlement européen;

(r) fournir une assistance technique et financière mieux ciblée à l’Arménie afin de garantir 
qu’elle pourra tenir les engagements découlant des négociations de l’accord d’association et 
de mettre ce dernier pleinement en œuvre, en continuant à proposer des programmes 
globaux de renforcement des institutions;

(s) encourager les autorités arméniennes à profiter pleinement de l’expertise du groupe 
consultatif de haut niveau dans le processus de négociation et de mise en œuvre et à tenir 
informés les conseillers de l’UE de manière complète, y compris sur les activités du groupe 
de l’initiative phare du partenariat oriental concernant la gestion intégrée des frontières; 
envisager de fournir une telle assistance à l’ensemble des partenaires orientaux;

(t) reconnaître le programme ambitieux de réformes de l’Arménie dans le cadre du partenariat 
oriental et fournir une assistance appropriée conformément au principe d’une approche 
différenciée («more for more»);

(u) conformément à la communication conjointe sur «Une stratégie nouvelle à l’égard d’un 
voisinage en mutation», améliorer l’assistance offerte par l’Union aux organisations de la 
société civile arménienne, de sorte que celles-ci puissent effectuer un contrôle interne des 
réformes et des engagements et s’assurer que le gouvernement est davantage tenu 
responsable de ceux-ci;

(v) encourager l’équipe de négociation de l’Union à poursuivre la bonne coopération avec le 
Parlement européen, en fournissant un retour d’information continu, étayé par une 
documentation, sur les progrès accomplis, conformément à l’article 218, paragraphe 10, du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, qui dispose que le Parlement est 
informé de manière complète et sans tarder à tous les stades de la procédure;

2. charge son président de transmettre la présente résolution contenant les recommandations 
du Parlement européen au Conseil, à la Commission et au Service européen pour l’action 
extérieure ainsi qu’à l’Arménie.


